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         DEPARTEMENT 
              YVELINES 
Commune de Bazemont 
 

Extrait du registre des arrêtés du Maire du 1er avril 2008 
__________ 

ARRETE 
__________ 

 

N°12/2008 - Limitation de vitesse 
 
 
 

 
Le Maire de la Commune de Bazemont, 
 
Vu les articles L 2212-1, L 2212-6 et L 2213-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Route et notamment ses articles R.413-14/1, R130-2 et L 130-4 
 
 
ARRETE  
 
Article 1  : A compter du 1er avril 2008, la limitation de vitesse sur le territoire de la Commune de 
Bazemont est fixée à 45 km/h à l’exception de la Route de Flins dans sa partie nord (après le pont du ru 
de la Rouase) limitée à 50 km/h. 
                              
 
Article 2 : Les services techniques sont chargés de la mise en place des panneaux de signalisation 
correspondants. 
 
Article 3 : La Gendarmerie de Maule est chargée en ce qui la concerne, du contrôle et de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
                                                                                                                  Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie :  Affichée le 1er avril 2008 à la porte de la Mairie 
 
              Gendarmerie de Maule 


